
Commune de Bienvillers au Bois                                                Réunion du Conseil Municipal du vendredi 20 mars 2026 
 

9 

 

République Française                              
 

                                      COMMUNE DE BIENVILLERS AU BOIS 
 

                       Région Hauts de France - Arrondissement d’Arras - Canton Avesnes-le-Comte 
 

 

 

COMPTE RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 20MARS 2026 
 

 L’an deux mille vingt-six, le vendredi 20 mars à 19 heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni 

sous la présidence de M. Patrick NEPVEU, suite à la convocation en date du 16 mars 2026 dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

    

 

Présent : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Absents excusés : Maryse CHOQUET donne pouvoir à Sylvie DOLLE. 

 

Absent : Néant 

 

 

        Mme Sylvie DOLLE est élue secrétaire de séance 

 

Ordre du jour :  
 

  

 538. Désignation du secrétaire de séance, 

 539. Election du Maire, 

 540. Désignation du nombre de poste d’adjoints, 

 541. Election des Adjoints, 

 542. Proclamation du Maire et des Adjoints, 

 543. Installation du Conseil Municipal, 

 544. Délégations accordées au Maire au titre de l'article L 2122-22 du Code Général des    

                    Collectivités territoriales (CGCT) 

       Informations et questions diverses 

  

 

François LEVEL  Sylvie DOLLE Sylvain SUEUR 

Dominique 
LECELLIER 

Vincent 
BAUDERLICUE 

Céline HOLTON 

Clémence 
NEPVEU 

Patricia DILLY Bruno FONTANA 

Tommy 
FONTANA 

Frédéric BRAY Jérôme BECART 

Ghislaine 
DESSEIGNE 

Frédéric JONARD  
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 538 - Désignation du secrétaire de séance 

 
          Sylvie DOLLE est désignée secrétaire de séance. 
 
  

539 – Election du Maire 
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540 – Désignation du nombre de poste d’adjoints 

 

 

 Le Conseil Municipal fixe à 3 le nombre d’adjoints. 

 

 

541 – Elections des adjoints 
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42 – Proclamation du maire et des adjoints 
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543 – Installation du Conseil Municipal 
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544 – Délégations accordées au Maire au titre de l'article L 2122-22 du Code 

Général des collectivités territoriales (CGCT) 

 

 

 Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collectivités territoriales, 

 

 Considérant qu’il y a intérêt en vue de faciliter la bonne marche de l’administration communale, à 

donner à Monsieur le Maire une partie des délégations prévues par l’article L 2122-22 du CGCT, 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

 Décide : 

 

 Le Maire est chargé, pour la durée du présent mandat, et par délégation du Conseil Municipal : 

 

 - De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 

marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison 

de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget soit un plafond de 2 500 €, 

 

- Ester en justice, 

 

 Il est précisé que cette délibération est à tout moment révocable. 

 

 Le Conseil Municipal autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du Maire en 

cas d’empêchement de celui-ci. 
 

 

 A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les délégations accordées ci-dessus. 

 

 

 

Informations et questions diverses 

 

 

1) Monsieur le Maire donne lecture au Conseil de la Charte de l’élu local. 

 

2) Intervention de Mme Ghislaine DESSEIGNE  

 

  « Dans 99 % des villes et villages de France, la tradition républicaine installe dans le fauteuil de Maire 

celle ou celui qui a conduit la liste ayant obtenue la majorité des suffrages. Ce n’est pas bien sur illégal d’élire 

une autre personne de la liste. Pour autant en faire état pendant la campagne aurait été un gage de transparence 

vis-à-vis des électeurs et du futur CM. Nous déplorons cette opacité. » 
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3) Lecture de la lettre de Maryse CHOQUET – tête de liste 
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4) Remarque sur le manque de sécurité du site internet. 

 

  Il convient de revoir la mise aux normes du site internet de la commune d’un point de vue 

sécuritaire. 

 

 

5) Agenda 

 

- 31 mars : Conseil Municipal à 19h00. 

 

 

- 04 avril : 35ème Boucle de l’Artois. Passage dans la commune entre 13h00 et 14h30 par la rue de 

Pommier et Verdun. L’organisateur demande 8 signaleurs et 2 barrières avant le 14 février 2026 

 

 

- 6 avril : Chasse à l’œuf du Comité des Fêtes à 10h00 au BTC Artésien. 

 

- 14 avril : Conseil Municipal à 19h00 

 

 

 

 

  Rien ne restant à l’ordre du jour, M. le Président déclare la session close ce même jour à 20h30 


